
                                                                      

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

      PTS J G N P Fft/Pén. BP BC G.A 

1 AST CHATEAUNEUF 24 9 7 1 1   274 228 +46 

2 E VIERZON HB 23 8 7 1 0   221 168 +53 

3 CHAMBRAY THB 2 20 8 6 0 2   228 198 +30 

4 US ORLEANS 1 20 9 5 1 3   245 226 +19 

5 ST AVERTIN SHB 19 8 4 3 1   207 190 +17 

6 AC ISSOUDUN HB 17 9 4 0 5   196 217 -21 

7 US JOUE LES TOURS 1 15 8 3 1 4   207 193 +14 

8 UP ILLIERS 13 9 2 0 7   198 264 -66 

9 US SELLES SUR CHER 12 8 2 0 6   206 232 -26 

10 VAL D'AUBOIS HB 12 8 2 0 6   182 226 -44 

11 ESCALE ORLEANS 9 8 0 1 7   188 210 -22 
 

 

 
 

Désormais, sur la feuille de match électronique la colonne LNP (Licence Non Présentée) devient 
INV (Identité Non Vérifiée). 
L’ARBITRE DOIT DECOCHER chaque case au fur et à mesure du contrôle des licences. 
 

 

 

WEEK-END DU 7/8 JANVIER 2012 

Conformément à l'Article 10 du Règlement Général des Championnats de la LCHB, une pénalité de : 
Sanction :  1er oubli ou retard :     * Amende de 15    

 2ème oubli ou retard :  * Amende de 25    
 3ème oubli ou retard :  * Amende de 35  puis, amende de 35  à chaque fois. 

Championnat Affiliation Club 1er O. ou R. 2ou3èe O. ou R. Total 
Moins 18 Masc Excellence 28002 Mainvilliers-Chartres  25   25  

      

CECI SERT DE JUSTIFICATIF COMPTABLE 

CETTE SOMME EST MISE EN DEBIT SUR VOTRE COMPTE AU 12/01/12 
 

 

 

Le 5ème tour (1/32èmes de Finale) de la Coupe de France Régionale Masculine et Féminine aura lieu le week-end du 14/15 
Janvier 12. (Pour information le 6ème tour (1/16èmes + 1/8èmes de Finale) est prévu le week-end du 25/26 Février 12). 
 

Tirage au sort de la Coupe de France Masculine 
  A EPERNON - ST AVERTIN SHB le 15/01/12 à 16 H 00 
  E VIERZON HB  - AC ISSOUDUN le 14/01/12 à 21 H 00 
 

Tirage au sort de la Coupe de France Féminine 
  ST AVERTIN SHB – VAL D’AUBOIS HB le 14/01/12 à 21 H 00 
  E VIERZON HB – US SELLES SUR CHER le 14/01/12 à 19 H 00 
 

RAPPEL : En cas d’égalité à l’issue du temps règlementaire, pas de prolongation mais tir au but selon les modalités prévues 
au règlement général des compétitions nationales (article 3.3.6 du règlement général des compétitions nationales). 
        Sandrine PETIT – COC FFHB 




